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Région Nouvelle-Aquitaine 

Décision après examen au cas par cas
en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'Autorité environnementale ;

Vu le décret  n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif  à la modification des règles applicables à l’évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu le décret n°2020-1029 du 11 août 2020 modifiant le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 relatif  au
Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu l’arrêté du 11 août 2020 modifiant l’arrêté du 2 octobre 2015 relatif aux missions et à l’organisation du
Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020 et du 2 juin 2021 portant nomination des membres des missions régionales
d’autorité environnementale (MRAe) du Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu la décision du 2 septembre 2020 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale portant délégation
de compétence à ses membres pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas présentées au titre
des articles R. 122-18 du Code de l’environnement et R. 104-28 du Code de l’urbanisme ;

Vu l’avis de la MRAe 2017ANA56 du 19 avril 2017 portant sur la révision n°2 du PLU de Laruns1 ;

Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro de dossier figurant dans l’encadré ci-
dessus, déposée par la commune de Laruns,  reçue le 11 août 2021, par laquelle celle-ci demande à la
Mission  Régionale  d’Autorité  environnementale  s’il  est  nécessaire  de  réaliser  une  évaluation
environnementale à l’occasion de son projet de modification n°1 du PLU;

Vu la consultation de l’Agence régionale de santé en date du 20 août 2021;

1 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pp_2017_4360_plu_laruns_ae_dh_mrae_signe.pdf
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Décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

(MRAe) de Nouvelle-Aquitaine, après examen au cas par cas,

sur la modification n°1 du plan local d’urbanisme (PLU)

de la commune de Laruns (Pyrénées-Atlantiques) 

N° MRAe 2021DKNA244

dossier KPP-2021-11488

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pp_2017_4360_plu_laruns_ae_dh_mrae_signe.pdf


Considérant que la commune de Laruns (1 190 habitants en 2018 sur 249 km²) souhaite procéder à la
modification n°1 de son plan local d’urbanisme (PLU) approuvé le 10 octobre 2018 ;

Considérant que la procédure de modification n°1 du PLU a pour objet de :

• supprimer l’emplacement réservé n°2,  délimité pour un élargissement de voirie qui  ne sera plus
réalisé ;

• classer en zone UG (camping) des parcelles actuellement classées en zone urbaine UB ;
• classer  dans  une  zone  offrant  une  diversité  fonctionnelle  des  terrains  situés  en  secteur  UBh

exclusivement dédié à l’accueil hôtelier ;
• adapter  les  conditions  d’aménagement  de parcelles  des  quartiers  de Gabas,  Gerp,  Hourque  et

Miegebat, classées en zones UC et UD en vue de satisfaire aux dispositions de l’article L.111-8 du
code  de  l’urbanisme  relatif  à  la  prise  en  compte  des  nuisances,  de  la  sécurité,  de  la  qualité
architecturale, de l’urbanisme et des paysages aux abords de la route départementale RD 934 ;

• rendre  possible  dans  les  zones  1AU dites  de  Barou,  de  Pon,  de  Bayles  et  de  Gerp  Nord,  la
réalisation de constructions en dehors d’opérations d’aménagement d’ensemble compte tenu de la
fragmentation de la propriété foncière dans ces zones ;

• assouplir le règlement de la zone UA qui impose une implantation des annexes en limite de voie ou à
l’alignement des façades.

Considérant  que les secteurs concernés par la présente modification sont déjà inscrits dans des zones
urbanisées  ou  vouées  à  l’urbanisation  dans  le  PLU  actuel  approuvé ;  que  la  modification  n°1  porte
notamment sur la recomposition de l’espace urbain ;

Considérant que la modification n°1 du PLU favorise la continuité des itinéraires de déplacements doux ;
qu’elle prévoit des aménagements de la RD 934 (axe de transit et de transport de matières dangereuses)
favorisant la sécurité de la traversée du bourg ; que les dispositions envisagées sur cet axe concourent à la
prise en compte des grands paysages (limitation de la hauteur des constructions) ;

Considérant que les évolutions envisagées conduisent à modifier les dispositions réglementaires ou les
orientations  d’aménagement  et  de  programmation  relatives  aux  zones  1AU ;  que  parmi  les  secteurs
concernés par la procédure de modification n°1 du PLU, seuls les quartiers de Gabas et de Gerp se situent
en  site  Natura 2000 (zone  spéciale  de conservation Massif  de Sesques et  de l’Ossau) ;  que  dans ces
secteurs, les dispositions prévues concernent les marges de recul et la hauteur des bâtiments dans les
zones constructibles ainsi que des aménagements légers de la voirie existante ; qu’ainsi la modification n°1
du PLU ne remet pas en cause les dispositions existantes de protection de la trame verte et bleue et n’induit
pas de risque notable supplémentaire d’atteinte aux objectifs de conservation du réseau Natura 2000 ; 

Concluant, qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne responsable, des éléments
évoqués  ci-avant  et  des  connaissances  disponibles  à  la  date  de  la  présente  décision,  le  projet  de
modification n°1 du PLU de Laruns n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement
et  sur  la  santé humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive  2001/42/CE du 27 juin  2001 relative  à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

Décide :

Article 1er :

En application des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du Code de l’urbanisme et sur la base des
informations fournies par la personne responsable, le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme de
Laruns présenté par la commune de Laruns (64) n'est pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2 :

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs.  Elle  ne  dispense  pas  les  projets,  éventuellement  permis  par  ce  plan,  des  autorisations
administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.
Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme de
la  commune  de  Laruns.  est  exigible  si  celui-ci,  postérieurement  à  la  présente  décision,  fait  l’objet  de
modifications.
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Article 3 :

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr En outre, en application de l'article R.104-33 du Code de
l'urbanisme, la présente décision doit être jointe au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Fait à Bordeaux, le 6 octobre 2021 Pour la MRAe Nouvelle-Aquitaine,
le membre délégataire

Didier Bureau

Voies et délais de recours

1 - décision soumettant à la réalisation d’une évaluation environnementale     :

Le recours administratif préalable est obligatoire sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux. 
Il doit être formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision sur le site internet de l’autorité
environnementale et adressé à Monsieur le Président de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale

Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun.

2 - décision dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale     :

Les décisions dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale étant considérées comme des
actes préparatoires ne faisant pas grief, elles ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un recours.

Toutefois,  elles  pourront  être  contestées  à  l’appui  d’un  recours  contentieux  dirigé  contre  la  décision
d’approbation du plan, schéma ou programme.
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Département des Pyrénées Atlantiques 
 

Commune de LARUNS 
 

1ère modification du Plan Local d’Urbanisme 

 
 

_________ 
 
 
 
 
 
 

Mémoire en réponse aux avis des Personnes Publiques 
Associées sur la modification n°1 du PLU 

 
 

  



PREAMBULE 
 
La commune de Laruns est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé par délibération 
du conseil municipal en date du 10 octobre 2018. Par délibération en date du 2 octobre 2019, 
la municipalité de Laruns a décidé d’engager la procédure de 1ère modification de son PLU afin 
de faire évoluer son document d’urbanisme sur les objets suivants : 
 

▪ Objet n°1 : supprimer l’emplacement réservé n°2, initialement délimité pour un 
élargissement de voirie, mais que la commune ne souhaite plus réaliser 

 
▪ Objet n°2 : classer en zone UG les parcelles cadastrées section AM n°120 et AL n°107, 

jusqu’à présent classées en zone UB, pour mieux satisfaire à la vocation de ces terrains 
 
▪ Objet n°3 : classer dans une zone offrant une diversité fonctionnelle tout ou partie des 

parcelles cadastrées section AM n°122 et 189, jusqu’ici classées en secteur UBh 
exclusivement dédié à l’accueil hôtelier, 

 
▪ Objet n°4 : adapter les conditions d’aménagement de parcelles des quartiers de 

Gabas, Gerp, Hourque et Miegebat, classées en zones UC et UD en vue de satisfaire 
aux dispositions de l’article L.111-8 du code de l’urbanisme relatif à la prise en compte 
des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, de l’urbanisme et des 
paysages aux abords de la RD 934. 

 
▪ Objet n°5 : rendre possible dans les zones 1AU dites de Barou, de Pon, de Bayles et de 

Gerp Nord, la réalisation de constructions en dehors d’opérations d’aménagement 
d’ensemble compte tenu de la fragmentation de la propriété foncière dans ces zones. 
Ce changement conduit aussi à modifier, le cas échéant, les autres dispositions 
règlementaires ou les orientations d’aménagement et de programmation relatives aux 
zones 1AU, pour que les nouvelles modalités d’aménagement continuent de satisfaire 
aux orientations du PADD  

 
▪ Objet n°6 : revoir le règlement de la zone UA qui impose une implantation des annexes 

en limite de voie ou à l’alignement des façades. Cette règle peut être pénalisante pour 
l’intérêt architectural d’une rue, notamment sur les petites annexes de moins de 20 
m² (du type abri de jardin, etc…) 

 
Le présent mémoire fait suite aux différents avis rendus sur cette procédure de 1ère 
modification du PLU 
 
  



➢ La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (64) 

 
La DDTM émet des observations suivantes 

Observation : 
 

 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
L’intégration des changements envisagés dans la procédure de révision allégée menée 
concomitamment nécessitant qu’une phase de concertation soit ré ouverte concernant cette 
thématique, le choix est fait de prévoir l’évolution réglementaire en question dans le cadre d’une 
procédure ultérieure afin de ne pas retarder les démarches en cours. 

 
Observation : 
 

 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Ces observations seront prises en compte dans le cadre de la procédure qui sera ultérieurement menée 
en vue de la levée des prescriptions prises en application de l’article L.111-6 du code de l’urbanisme.  

 
Observation : 
 

 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Cette observation sera prise en compte dans le cadre de la procédure qui sera ultérieurement menée 
en vue de la levée des prescriptions prises en application de l’article L.111-6 du code de l’urbanisme.  

 
Observation : 
 



 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Cette observation sera prise en compte dans le cadre de la procédure qui sera ultérieurement menée 
en vue de la levée des prescriptions prises en application de l’article L.111-6 du code de l’urbanisme.  

 
Observation : 
 

 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
La parcelle AM 120 sera maintenu en zone UC comme indiqué dans la notice explicative. 
 

➢ La Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau 

 
La Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau donne un avis favorable assorti des 
observations suivantes : 
 
Observation : 
 

 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Le règlement écrit indique que les occupations et utilisations du sol sont autorisées soit lors 
de la réalisation d’une opération d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements internes à la zone prévus par les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation, et le cas échéant, le règlement. 
Les autorisations d’urbanisme futures devront avoir un lien de compatibilité avec les OAP et 
non de conformité. Aucune indication contraire n’est mentionnée dans le règlement écrit. Les 
autorisations d’urbanisme futures devront respect l’esprit général de l’OAP. 
 
Observation : 
 



 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
L’esprit d’ensemble des OAP devra être respecté dans la délivrance des futures autorisations 
d’urbanisme. La qualité architecturale est encadrée dans le règlement écrit.  
La commune n’a pas délimitée de secteurs dédiés à la réalisation de logements sociaux (L.151-
15 du code de l’urbanisme). 
 
Observation : 
 

 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
Les secteurs d’OAP apparaîtront pour l’ensemble des zones 1AU et les superficies seront 
actualisées. 
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Commune de Licq-Atherey

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
Premier appel d’offres

Nom et adresse officielle de l’entité adjudicatrice : Commune de Licq-Atherey - Le Bourg - 64560 
Licq-Atherey

Objet du marché : rénovation d’un logement T2 dans le bâtiment existant de la mairie.

Type de procédure : marché à procédure adaptée ouverte avec possibilité de négociation

Maîtrise d’œuvre : SOliHA Pays Basque- 9 rue Jacques Laffitte - 64100 Bayonne

Décomposition des lots : modalités d’attribution des marchés : par corps d’état séparés. Travaux divisés
en 7 lots :
Lot 1 : Démolition / plâtrerie
Lot 2 : Plancher / menuiseries exterieures et intérieures
Lot 3 : Electricite / vmc / chauffage
Lot 4 : Plomberie / sanitaire / pompe à chaleur
Lot 5 : Carrelages / faïences
Lot 6 : Peinture / revêtement de sol souple
Lot 7 : Cuisine

Délai d’exécution imposé : compris période de préparation, de repliement du matériel, périodes de congés
payés et les jours ouvrables d’intempéries prévisibles : 6 mois

Date prévisible de démarrage : mars 2022

Date limite de réception des offres : le jeudi 20 janvier 2022 à 12heures terme de rigueur

Dossier de consultation à retirer : sur le site : demat-ampa.fr

Date d’envoi du présent avis à la publication : le 16 décembre 2021

Deuxième appel d’offres

Objet du Marché : rénovation d’un logement T6 dans le bâtiment existant de la Poste.

Type de procédure : marché à procédure adaptée ouverte avec possibilité de négociation

Maîtrise d’œuvre : SOliHA Pays Basque - 9 rue Jacques Laffitte – 64100 Bayonne

Décomposition des lots : Modalités d'attribution des marchés : par corps d’état séparés. Travaux divisés
en 7 lots :
Lot 1 : Dépose / plâtrerie / faïence
Lot 2 : Menuiseries exterieures et interieures
Lot 3 : electricite / vmc
Lot 4 : Plomberie / sanitaire / pompe a chaleur
Lot 5 : Peinture
Lot 6 : Revêtement de sol souple
Lot 7 : Cuisine

Délai d’exécution imposé : compris période de préparation, de repliement du matériel, périodes de congés
payés et les jours ouvrables d’intempéries prévisibles : 4 mois

Date prévisible de démarrage : mars 2022

Date limite de réception des offres : le jeudi 20 janvier 2022 à 12heures terme de rigueur

Dossier de consultation à retirer : sur le site : demat-ampa.fr

Date d’envoi du présent avis à la publication : le 16 décembre 2021

ao_pp_72206060

Commune de Laruns

AVIS D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

Par arrêté n° 03/ADM/2021 du 30/12/2021,
Le maire de la commune de Laruns a ordonné l’ouverture de l’enquête publique unique sur les procédures
d’évolution du Plan local de l’urbanisme suivantes : 
- la modification n° 1 concernants des changements apportés aux zones urbaines ou à urbaniser du
PLU :
- la modification n° 2 relative à l’extension du refuge d’Arremoulit ;
- la révision n° 1 au titre de l’article L. 153-34 C.U. concernant le classement en zone urbaine de parcelles
jusqu’ici classées en zone agricole.
Mme Anne SAOUTER, docteur en anthropologie sociale et historique de l’Europe a été désignée comme
commissaire-enquêtrice par le président du Tribunal administratif de Pau.
L’enquête se déroulera à la mairie de Laruns du lundi 17 janvier 2022 au samedi 19 février inclus, aux
heures d’ouverture de la mairie, soit les lundis et vendredis de 8 h30 à 12 heures et de 14 h à 17 heures,
les mardis et mercredis de 8h 30 à 12heures et de 14h à 17h30, et les jeudis de 8h 30 à 12 heures et
de 14 h à 18 heures et le samedi 19/02/2022 de 9 h à 12heures.
Le commissaire-enquêtrice recevra en mairie :
- le lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12heures,
- le mercredi 26 janvier 2022 de 13 h 30 à 15h 30,
- le samedi 19 février 2022 de 9 h à 12heures.
Les dossiers pourront être consultés sur le site internet de la commune à l’adresse suivante :
www.laruns.fr
Toute information peut être sollicitée auprès de M. le Maire à la mairie aux jours et heures d’ouverture
mentionnés ci-dessus.
Le projet de modification n° 1 du PLU n’est pas soumis à évaluation environnementale, conformément
à la décision de la MRAE en date du 6 octobre 2021.
Le public pourra également adresser ses observations, par écrit, au commissaire-enquêteur, à la mairie
de Laruns, place de la Mairie, 64400 Laruns, ou les envoyer à l’adresse mail suivante :
enquetepubliquelaruns@gmail.com dès le lundi 17 janvier 2022 et de manière à ce qu’elles soient par-
venues avant la clôture de l’enquête.
Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur, transmis au président du Tribunal administratif
dans un délai d’un mois à l’expiration de l’enquête, seront tenus à la disposition du public qui pourra les
consulter à la mairie de Laruns, pendant une durée d’un an.
Le cas échéant, au terme de l’enquête, le conseil municipal approuvera les modifications n° 1, n° 2 et la
révision n° 1 au titre de l’article L. 153-34 C.U. du PLU de la commune de Laruns.

Le  maire de Laruns
Robert CASADEBAIG

ao_pp_7226252

SAS RÉSIDENCE
SAINT-JEAN-DE-LUZ
SAS au capital de 100 €

Siège social : Rennes (35000)
6 rue Lanjuinais

RCS Rennes 903 192 664

RECTIFICATIF
Rectificatif de l’annonce parue le 16/12/2021 :
Les oppositions seront reçues dans les 10 jours de
la dernière en date des insertions prévues par la loi,
au Séquestre Juridique - Ordre des Avocats du
Barreau de Paris, Maison des Avocats - Cours des
Avocats - CS 64111 - 75833 Paris cedex 17, où
domicile a été élu à cet effet.
Ancienne mention. 

Les oppositions seront reçues dans les 10 jours de
la dernière en date des insertions prévues par la loi
à l’adresse de l’établissement principal Saint-Jean-
de-Luz (64500) - 13 avenue André-Ithurralde et rue
Duconte, où domicile a été élu à cet effet.
Nouvelle mention. 

légale_pp_72261950
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 Enquêtes publiques 
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 Vie des sociétés 

NIVELLE RADIOLOGIE SCI 
SCI au capital de 12 805,72 € 

2, avenue de La Nivelle 
immeuble Elgar 

64500 Saint-Jean-de-Luz 
351 199 427 RCS Bayonne

AVIS
L’AGE a approuvé le 22 décembre 2021 les 
comptes de liquidation, donné quitus au liquidateur, 
M. Bernard Louis Marie Gustave MENUET, 45, ave-
nue de l’Océan, 64500 Bayonne, pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et prononcé la clôture 
de liquidation de la société au 22 décembre 2021.

Mention au RCS de Bayonne.

Annonces légales et officielles
sudouest-legales.fr - sudouest-marchespublics.com - Affilié à francemarches.com
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Commune de Laruns

AVIS D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

Par arrêté n° 03/ADM/2021 du 30/12/2021,
Le maire de la commune de Laruns a ordonné l’ouverture de l’enquête publique unique sur les procédures
d’évolution du Plan local de l’urbanisme suivantes : 
- la modification n° 1 concernants des changements apportés aux zones urbaines ou à urbaniser du
PLU :
- la modification n° 2 relative à l’extension du refuge d’Arremoulit ;
- la révision n° 1 au titre de l’article L. 153-34 C.U. concernant le classement en zone urbaine de parcelles
jusqu’ici classées en zone agricole.
Mme Anne SAOUTER, docteur en anthropologie sociale et historique de l’Europe a été désignée comme
commissaire-enquêtrice par le président du Tribunal administratif de Pau.
L’enquête se déroulera à la mairie de Laruns du lundi 17 janvier 2022 au samedi 19 février inclus, aux
heures d’ouverture de la mairie, soit les lundis et vendredis de 8h30 à 12heures et de 14h à 17 heures,
les mardis et mercredis de 8h30 à 12heures et de 14h à 17h30, et les jeudis de 8h30 à 12 heures et
de 14h à 18heures et le samedi 19/02/2022 de 9h à 12heures.
Le commissaire-enquêtrice recevra en mairie :
- le lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12heures,
- le mercredi 26 janvier 2022 de 13h30 à 15h30,
- le samedi 19 février 2022 de 9h à 12heures.
Les dossiers pourront être consultés sur le site internet de la commune à l’adresse suivante :
www.laruns.fr
Toute information peut être sollicitée auprès de M. le Maire à la mairie aux jours et heures d’ouverture
mentionnés ci-dessus.
Le projet de modification n° 1 du PLU n’est pas soumis à évaluation environnementale, conformément
à la décision de la MRAE en date du 6 octobre 2021.
Le public pourra également adresser ses observations, par écrit, au commissaire-enquêteur, à la mairie
de Laruns, place de la Mairie, 64400 Laruns, ou les envoyer à l’adresse mail suivante :
enquetepubliquelaruns@gmail.com dès le lundi 17 janvier 2022 et de manière à ce qu’elles soient par-
venues avant la clôture de l’enquête.
Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur, transmis au président du Tribunal administratif
dans un délai d’un mois à l’expiration de l’enquête, seront tenus à la disposition du public qui pourra les
consulter à la mairie de Laruns, pendant une durée d’un an.
Le cas échéant, au terme de l’enquête, le conseil municipal approuvera les modifications n° 1, n° 2 et la
révision n° 1 au titre de l’article L. 153-34 C.U. du PLU de la commune de Laruns.

Le  maire de Laruns
Robert CASADEBAIG
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Entreprises,inscrivez-vous 
aux alertes automatiques

Tous les marchés du Sud-Ouest 100 % gratuit  
sur sudouest-marchespublics.com

Un service des quotidiens du Groupe Sud Ouest

Sud Ouest marchés publics 

Commune de Licq-Atherey

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
Premier appel d’offres

Nom et adresse officielle de l’entité adjudicatrice : Commune de Licq-Atherey - Le Bourg - 64560 
Licq-Atherey

Objet du marché : rénovation d’un logement T2 dans le bâtiment existant de la mairie.

Type de procédure : marché à procédure adaptée ouverte avec possibilité de négociation

Maîtrise d’œuvre : SOliHA Pays Basque- 9 rue Jacques Laffitte - 64100 Bayonne

Décomposition des lots : modalités d’attribution des marchés : par corps d’état séparés. Travaux divisés
en 7 lots :
Lot 1 : Démolition / plâtrerie
Lot 2 : Plancher / menuiseries exterieures et intérieures
Lot 3 : Electricite / vmc / chauffage
Lot 4 : Plomberie / sanitaire / pompe à chaleur
Lot 5 : Carrelages / faïences
Lot 6 : Peinture / revêtement de sol souple
Lot 7 : Cuisine

Délai d’exécution imposé : compris période de préparation, de repliement du matériel, périodes de congés
payés et les jours ouvrables d’intempéries prévisibles : 6 mois

Date prévisible de démarrage : mars 2022

Date limite de réception des offres : le jeudi 20 janvier 2022 à 12 heures terme de rigueur

Dossier de consultation à retirer : sur le site : demat-ampa.fr

Date d’envoi du présent avis à la publication : le 16 décembre 2021

Deuxième appel d’offres

Objet du Marché : rénovation d’un logement T6 dans le bâtiment existant de la Poste.

Type de procédure : marché à procédure adaptée ouverte avec possibilité de négociation

Maîtrise d’œuvre : SOliHA Pays Basque - 9 rue Jacques Laffitte – 64100 Bayonne

Décomposition des lots : Modalités d'attribution des marchés : par corps d’état séparés. Travaux divisés
en 7 lots :
Lot 1 : Dépose / plâtrerie / faïence
Lot 2 : Menuiseries exterieures et interieures
Lot 3 : electricite / vmc
Lot 4 : Plomberie / sanitaire / pompe a chaleur
Lot 5 : Peinture
Lot 6 : Revêtement de sol souple
Lot 7 : Cuisine

Délai d’exécution imposé : compris période de préparation, de repliement du matériel, périodes de congés
payés et les jours ouvrables d’intempéries prévisibles : 4 mois

Date prévisible de démarrage : mars 2022

Date limite de réception des offres : le jeudi 20 janvier 2022 à 12 heures terme de rigueur

Dossier de consultation à retirer : sur le site : demat-ampa.fr

Date d’envoi du présent avis à la publication : le 16 décembre 2021
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